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République Française COMMUNE DE SCHIRRHOFFEN 

Département : BAS-RHIN 
Arrondissement : Haguenau 

Séance du Conseil Municipal 

du mercredi 02 avril 2025 

Délibération N° DE_014_2025 

NOMBRE DE MEMBRES Le deux avril deux mille vingt-cinq, à 19 heures 00, 

l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie au 
En Présents Votants nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses 

exercice séances (salle de conseil), sous la présidence de 
12 7 8 Madame Christine HEITZ. 

Date dÊà%â‘,”;&’;â‘at'°n: Présents : Madame Christine HEITZ, Madame Gaby 
ZILLIOX, Monsieur Lionel DOLT, Monsieur Frédéric 

Pour Contre | Abstention BEMMANN, Madame Monique FURST, Monsieur 

Daniel GENTNER, Monsieur Jacky HEINTZ 

8 0 0 Représentés : Madame Perrine DELVART représentée 
. par Madame Gaby ZILLIOX 

Résultat du vote : adoptée Absents : Monsieur Jérôme STARCK, Monsieur Steve 
ZIMMER 
Excusés : Madame Huguette HAASSER, Madame 
Florentine SCHNEIDER 

|Objet : MOTION SIS67 TEMPS D'ATTENTE AUX SERVICES DES URGENCES | 

Depuis plusieurs années, le Service d’incendie et de secours du Bas-Rhin fait face à des 
difficultés dans le cadre de la mise en œuvre de sa mission de secours d’urgence aux 
personnes qui représente 85 % de son activité opérationnelle. 

En effet, à l'occasion des transports sanitaires dans les services d'accueil des urgences 
des établissements hospitaliers, les équipages des véhicules de secours et d'assistance 
aux victimes (VSAV) subissent, avant la prise en charge des victimes, d’importants temps 
d'attente, régulièrement supérieurs à 30 minutes et pouvant aller jusqu’à plus de 7 heures. 

Si ces délais s’avèrent avant tout préjudiciables pour les patients transportés, ils ont 
également un impact particulièrement délétère sur le fonctionnement du SIS 67. 

En effet, en immobilisant de manière prolongée des moyens humains et matériels, ils 
obèrent les possibilités du Service de dégager des ressources pour répondre aux autres 
sollicitations opérationnelles d’'urgence. Ils représentent en outre une menace sur 

l'essentielle disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires du fait des réticences légitimes 
des employeurs à libérer ces personnels de leurs contraintes professionnelles pour des 
durées parfois très longues. Enfin, plus globalement, cette situation conduit à une réelle 
perte du sens fondamental de la mission qui a fondé l’engagement des sapeurs-pompiers, 
professionnels comme volontaires, nuisant à la pérennité de leur motivation.
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Afin de pallier ces difficultés et maintenir des capacités d’intervention en adéquation avec 

les enjeux identifiés dans le Schéma départemental d’analyse et de couverture des risques 
approuvé par arrêté préfectoral, le SIS 67 pourrait à terme être contraint de procéder à des 

recrutements supplémentaires de sapeurs-pompiers et à réaliser des investissements 
visant notamment à augmenter sa flotte de VSAV. 

Nous considérons que cette situation n’est pas acceptable, tant au regard de la potentielle 
dégradation du service de secours à destination des habitants du territoire qu’elle induit 
qu'au niveau des conséquences sur le budget du SIS 67, dont l’équilibre est assuré très 
majoritairement par les finances locales par l’'intermédiaire des contributions de la 
Collectivité européenne d’Alsace, des communes et intercommunalités, dans un contexte 
déjà particulièrement contraint. 

Dans ce contexte, nous demandons à l’Etat, par l’intermédiaire notamment de l'Agence 
Régionale de Santé, d’ores et déjà alertée à de nombreuses reprises et depuis plusieurs 

années sur ce sujet, d'assumer ses responsabilités et de prendre l’ensemble des mesures 
permettant aux établissements de disposer de tous les moyens financiers, humains et 
matériels nécessaires afin d’assurer une prompte prise en charge des victimes transportées 

dans leurs services d’accueil des urgences. 

Monsieur Frédéric BEMMANN 

Secrétaire de séance 


